Forme du testament

FORME LUXEMBOURGEOISE
Le Code civil luxembourgeois règle les formes du testament. Les articles sont augmentés d’annotations issues de la jurisprudence luxembourgeoise.

· Le testament olographe (Art. 970 CC) doit être « écrit en entier, daté et signé de la main du testateur », mais comme « il n'est assujetti à aucune autre forme » c’est aussi le plus susceptible d’être irrégulier.

· Attention au risque qu’il ne soit pas découvert (ou par la mauvaise personne)

· Le testament ne doit en aucun cas porter la marque de quelqu’un d’autre que le testateur (témoin, bénéficiaire, …)

· Le testament authentique ou testament « par acte public » (Art.972-975 CC) est un acte notarié.

· Le testament mystique (Art.976-979 CC) : sa forme est semblable à celle du testament olographe, mais il est déposé en présence de témoins ; « le notaire en dresse … l'acte de suscription ».

Le Code civil ne prévoit pas ni testament devant témoins ni testament in extremis verbal.

RECONNAISSANCE DES FORMES ÉTRANGÈRES

http://www.legilux.public.lu/leg/textescoordonnes/compilation/recueil_lois_speciales/TESTAMENTS.pdf
La Convention de La Haye de 1961

Le Luxembourg est signataire de la Convention de La Haye sur les conflits de lois en matière de forme des dispositions testamentaires du 5 octobre 1961, entrée en vigueur le 5 février 1979 qui dispose (Art. 1) qu’ «une disposition testamentaire est valable quant à la forme si celle-ci répond à la loi interne :

a) du lieu où le testateur a disposé, ou

b) d'une nationalité possédée par le testateur, soit au moment où il a disposé, soit au moment de son décès, ou

c) d'un lieu dans lequel le testateur avait son domicile, soit au moment où il a disposé, soit au moment de son décès, ou

d) du lieu dans lequel le testateur avait sa résidence habituelle, soit au moment où il a disposé, soit au moment de son décès, ou

e) pour les immeubles, du lieu de leur situation».
De plus, l’Art.6 stipule que « la Convention s’applique même si la nationalité des intéressés ou la loi applicable en vertu des articles précédents ne sont pas celles d’un État contractant ».

Attention : le testateur est soumis aux contraintes de la loi interne qu’il aura choisie parmi ses possibilités (par exemple le Portugal ne reconnaît que les testaments authentiques pour les biens sis sur son territoire).

Procédure (sous peine de nullité) :
(Art. 1000 CC) « Les testaments faits en pays étranger ne pourront être exécutés sur les biens situés dans le Grand-Duché qu'après avoir été enregistrés au bureau du domicile du testateur, s'il en a conservé un, sinon au bureau de son dernier domicile connu dans le Grand-Duché; et dans le cas où le testament contiendrait des dispositions d'immeubles qui y seraient situés, il devra être, en outre enregistré au bureau de la situation de ces immeubles, sans qu'il puisse être exigé un double droit. »
Attention : la pratique peut poser des difficultés, notamment au niveau des banques.

Autres accords internationaux

Le Luxembourg est également signataire de la Convention de Bâle du 16 mai 1972 qui crée « un système d'inscription des testaments, afin de faciliter, après le décès du testateur, la découverte de son testament ». Rapport explicatif.
L’Administration de l’Enregistrement et des Domaines ou AED est chargée de l’application de la Convention de Bâle.

Le Luxembourg n’est par contre pas partie à la Convention de Washington du 26 octobre 1973 sur le testament international.

COÛTS

Les tarifs dont établis par la Chambre des notaires du Luxembourg.
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[ tiré à part des Actes et documents de la Neuvième session (1960), tome III, Forme des testaments ; commandes au Bureau Permanent de la Conférence de La Haye].
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